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Démissionner pendant son congé paternité

Par johann1804, le 28/04/2010 à 20:14

Bonjour,rnje suis actuellement en congé paternité (11 jours de payé par la sécurité), jusqu'au
13 mai.rnrnJe souhaite démissionner (préavis de 1 mois) et débuter dans ma nouvelle
entreprise le 2 juin.rnrnrnQuestion : Si je pose ma démission le 29 avril, est ce que mon
préavis finira le 29 mai ?rn ou est que mon congé paternité ne rentre pas dans le préavis est
dans ce cas mon préavis finira le 13 juin ?rnrnrnMerci.

Par Visiteur, le 01/05/2010 à 08:40

bonjour,rnrnun peu tard peut être...rnrnsi vous avez donné votre démission le 29 avril votre
préavis se termine le 28 mai..rnrn(le congé paternité est comme le congé maladie, il ne
repousse pas le préavis).
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